
POUVOIR POUR LE VOTE 
LORS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE
et L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

du 15 avril 2023  du RÉSEAU AMAP AuRA

Pour pouvoir participer aux votes ou donner pouvoir lors de l’Assemblée Générale et l’Assemblée
générale extraordinaire, vous devez être à jour de votre cotisation 2022 (cotisation paysanne ou

amapienne).

Je soussigné·e :

L’amapien·ne : 

Le/la paysan·ne en AMAP : 

Donne pouvoir à :

L’amapien·ne : 

Le/la paysan·ne en AMAP : 

Pour me représenter et voter lors de l’Assemblée Générale et l’Assemblée générale 

extraordinaire du Réseau AMAP Auvergne-Rhône-Alpes 2023.

Fait le : 

à : 

Signature 
(précédée de la mention « bon pour pouvoir »)

Réseau AMAP AuRA – 58 rue Raulin, 69007 Lyon –  04 81 91 65 34  -  https://amap-aura.org 
A envoyer à : pole-admin@amap-aura.org

https://amap-aura.org/
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